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ux États-Unis comme en
Europe, voilà presque

70 ans que les impacts écolo-
giques de la fréquentation des
espaces naturels font l'objet
d'études. Cela étant, elles n'ont
connu un réel essor que dans les
années 60 et 70 (essor concomitant
à une forte augmentation de la fré-
quentation) et tendent à stagner
depuis les années 80, malgré l’ap-
parition de nouveaux thèmes de
recherche accompagnant l’essor
de nouvelles pratiques récréatives :
recherches sur le dérangement de
la faune (en lien avec les pratiques
sportives comme l’escalade, les
sports en eaux vives, la chasse) ou
encore sur les effets des pratiques
de cueillettes commerciales (cham-
pignons, baies).

Qu’il s’agisse de fréquentation
concentrée ou diffuse, les résultats
acquis montrent qu’il y a des
impacts sur la végétation (via le
piétinement dû aux passages répé-
tés, via la cueillette), sur le sol et la
faune du sol (via le piétinement ou
les ornières d'érosion provoquées
par les pneus) et sur la faune sau-
vage (principalement via le déran-
gement). 

Dans la grande majorité des cas, il
s’agit d’impacts très locaux, qui
affectent des communautés ne
représentant pas un enjeu fort
pour la biodiversité. 
De fait, pour le gestionnaire, ce
sont rarement les enjeux de bio-
diversité qui font percevoir la fré-

quentation d’un site comme pro-
blématique. La fréquentation
devient problématique aux yeux
du gestionnaire lorsqu’elle
entraîne de l’érosion et des pro-
blèmes de sécurité, lorsqu’elle
menace la régénération des peu-
plements ou le peuplement lui-
même (grimpe d’arbre, risque
d’incendie), ou encore lorsqu’elle
diminue l’attractivité esthétique
du site… et ces aspects sont
abordés moins fréquemment
dans les études.

Mais il ne faut pas occulter les
risques concernant des popula-
tions locales représentant un enjeu
fort de biodiversité (écotypes,
espèces ou milieux rares ou mena-
cés), ainsi que les risques corres-
pondant à des pressions dont les
impacts se propagent en dehors de
la zone fréquentée (propagation
d’espèces envahissantes, générali-
sation de rigoles d’érosion). 

Compte tenu de cela, il serait
utile au gestionnaire de coupler
(par exemple grâce au SIG) la
répartition spatiale et temporelle
de la fréquentation (données
pouvant être établies à partir de
suivis par compteurs ; voir article
précédent) avec la répartition
spatiale et temporelle des sensi-
bilités écologiques (populations
d’espèces rares et/ou peu résis-
tantes au piétinement, présence
d’espèces sensibles au dérange-
ment, etc. ; cf. figure 1 de l’article
précédent).

RDV techniques n° 16 - printemps 2007 - ONF�
��


Les impacts écologiques
de la fréquentation

Après l’étude quantitative de la fréquentation, voici le second volet de notre diptyque

sur la fréquentation et ses impacts écologiques, questions de recherche et

préoccupations de gestion.

AA Les questions explorées par la
recherche

Quels sont les types d’impacts sur
la végétation, le sol, la faune ? En
termes d’abondance des espèces,
de composition des communautés,
de physiologie (productivité,
reproduction, état sanitaire), de
dynamique des populations (para-
mètres démographiques). En
termes d’érosion des sols aussi.

Comment se répartissent les
impacts dans l’espace et dans le
temps ? (répartition spatiale ou
répartition en profondeur pour les
impacts sur la physico-chimie du
sol, temps d’apparition en fonction
de la résistance du milieu : capa-
cité d'une communauté à ne pas
s'écarter de son état initial lorsque
survient une perturbation)

Les impacts sont-ils irréversibles ?
(notion de résilience : rapidité avec
laquelle une communauté retrouve
son état initial après avoir subi une
perturbation l'en ayant écarté)

Quels sont les mécanismes en jeu
(par exemple, facteurs morpholo-
giques et physiologiques expli-
quant la résistance de certains
végétaux au piétinement) ?
Les impacts sont-ils différents en
fonction de la quantité de fréquen-
tation et de ses modalités ? 

Comment standardiser les
méthodes d’études pour quantifier
les pressions, les impacts, la résis-
tance et la résilience des commu-
nautés ?



Des impacts réels mais 
à relativiser

Les études passées attestent la
réalité des impacts en zone très
fréquentée... 

Le piétinement affecte la végéta-
tion et la faune du sol, en termes
de richesse spécifique, d’abon-
dance globale, de composition
des communautés, de répartition
des abondances relatives. On
observe souvent de fortes réduc-
tions du taux de couvert herbacé,
ainsi qu’un changement de répar-
tition des abondances relatives au
profit des espèces les plus résis-
tantes à la compaction des sols.
La physiologie de croissance des
végétaux est elle aussi perturbée :
la compaction du sol entraîne une
anoxie racinaire et fait obstacle
(mécanique et trophique) à la ger-
mination. Dans la majorité des
cas1, les impacts apparaissent
rapidement et la résilience de la
végétation est souvent plus
longue que le temps d’apparition
des impacts, si bien qu’il est pré-
férable de « sacrifier » quelques
zones plutôt que d’instaurer des
systèmes de rotation par alter-
nance d’ouverture au public et de
mise en défens. 

La cueillette a en général peu
d’impact par le prélèvement lui-
même, mais le piétinement associé
perturbe la productivité des buis-
sons à baies (myrtilles) ou des
champignons. 
Quelques études mettent en évi-
dence des baisses de fertilité des
myrtillers ou des problèmes sani-
taires liés au piétinement ; mais
elles sont peu nombreuses et
concernent surtout les forêts
boréales. Les impacts sur la fructi-
fication des champignons ont été
beaucoup plus étudiés, en
Amérique du Nord mais aussi en
Europe, marquée par une diminu-
tion généralisée de la fructifica-
tion des champignons ectomyco-
rhiziens (Gosselin, 1999). Les
études de Egli et Ayer sur deux
réserves mycologiques suisses,
avec un recul de 30 ans d’observa-
tion, ont permis d’isoler l’in-
fluence du piétinement et du pré-
lèvement de celle d’autres fac-
teurs globaux comme l’irrégu-
larité intrinsèque de fructification
chez plusieurs espèces, les chan-
gements climatiques, les pollu-
tions diffuses. Elles montrent que :
(i) le prélèvement (quel que soit le
mode de cueillette – coupe ou
arrachage – si tant est qu’il pré-
serve les horizons supérieurs du
sol) n’a pas d’impact sur la fructifi-
cation des champignons, ni sur la
richesse spécifique ; (ii) le piétine-
ment réduit de 25 % la quantité
de fructifications, mais cet effet
est réversible par mise en défens
de la parcelle ; (iii) les change-
ments globaux (climat et pollu-
tions) sont une menace bien plus
forte que le piétinement et la
cueillette. D’autres questions res-
tent sans réponse : même si la
cueillette en tant que telle n'a pas
d'impact sur le mycélium, le pré-
lèvement en abondance de cham-
pignons n'ayant pas encore spo-
rulé pourrait-il compromettre à
long terme la reproduction ou la
diversité génétique ? Par précau-
tion, il est recommandé d’espacer

de quelques jours les récoltes,
pour assurer la sporulation (enca-
dré « Charte du cueilleur de
champignons »). En Suisse, la
cueillette de champignons est
interdite les 7 premiers jours de
chaque mois. 
Par ailleurs, peu d’études concer-
nent la récolte (en forte progres-
sion) de mousses pour approvi-
sionner les fleuristes ; certains
experts s’inquiètent de l’impact
possible de la récolte de
Leucobryum sur la fertilité de sols
déjà pauvres.

La présence humaine peut provo-
quer le dérangement des animaux
(macrofaune), avec des effets indi-
viduels (comportement de vigi-
lance accrue, aux dépens des acti-
vités de recherche de nourriture)
qui peuvent retentir sur la démo-
graphie de la population entière
(échec de reproduction, abandon
ou dislocation de nichée).
Certaines espèces sont particuliè-
rement sensibles au dérangement,
avec des effets démographiques
rapides (cigogne noire, grand
tétras...)

…mais ces impacts sont le plus
souvent très localisés 

Dans la majorité des cas, la fré-
quentation elle-même étant sou-
vent concentrée sur certains sites
seulement, les impacts sont eux-
mêmes très localisés : si les popu-
lations ou les communautés affec-
tées sont communes, les risques
pour la biodiversité sont assez fai-
bles et il n’y a pas lieu de s’alarmer. 
En revanche, s’il y a, localement, un
enjeu fort de biodiversité (cas de
populations d’espèces endé-
miques, cas d’espèce rare sensible
au dérangement), ou bien si cer-
taines activités ont des répercus-
sions plus larges, à l’échelle d’une
population d’espèces ou d’un mas-
sif (cf. paragraphe suivant), il y a
lieu de prendre des mesures de
protection.

RDV techniques n° 16 - printemps 2007 - ONF
�	�	�

Exemple 1. Escalade et diversité
végétale dans le Jura suisse

Rusterholz et al. (2004) ont étudié
l’impact de l’escalade sur les
communautés végétales de
certains versants rocheux du Jura
suisse, en comparant des falaises
avec et sans voie d’escalade. La
pratique de l’escalade réduit la
diversité spécifique de 30 % par
rapport aux sites témoins. On
constate aussi une augmentation
de la densité des graminées et
baisse, respectivement de 41 et
60 %, de la densité des arbustes et
des non-graminées. Le piétine-
ment de la flore, au sommet des
falaises, pourrait influencer en
partie la composition de la flore en
contrebas.

1 À relativiser aussi par le fait que la plupart des études concernent des milieux particulièrement sensibles, peu résistants et/ou peu résilients.



… sauf exception : certaines
activités, localisées ou diffuses,
ont des répercussions plus
larges

La fréquentation entraîne parfois
des risques d’’incendie ou des
problèmes d’érosion qui se
répercutent en aval : on est alors
dans le cas de fréquentations
localisées avec des répercussions
à l’échelle d’un massif. 

La fréquentation contribue aussi à
propager des espèces envahis-
santes2 , dont certaines se déve-
loppent aux dépens de la biodi-
versité locale. Le public risque de
disséminer ces espèces, soit
volontairement en relâchant des
individus (cas de plantes aqua-
tiques ou des tortues de Floride,
considérée comme potentielle-
ment envahissante quoique son
impact sur les espèces autoch-
tones ne soit pas réellement
documenté3), soit involontaire-
ment par le simple fait de marcher
en forêt (graines accrochées aux
semelles) ou par la cueillette d’es-
pèces fleuries (cas de la jussie
aquatique, qui bouture très facile-
ment et se trouve donc favorisée
par la cueillette, formant à la sur-
face de l’eau des tapis denses
monospécifiques qui altère la
qualité de l’habitat aquatique).
Dans les Vosges, la bryophyte
Campylopus introflexus est appa-
rue sur une voie d’escalade nou-
vellement ouverte, où elle se pro-
page aux dépens de communau-
tés locales de bryophytes rares… 
À titre préventif, il faut former les
personnels à la connaissance des
espèces envahissantes en forêt et
informer/sensibiliser le public ;
dans les milieux humides, particu-
lièrement sensibles aux alloch-
tones envahissantes, il est recom-
mandé de ne pas prélever les
plantes (ni couper, ni arracher :
risque de bouturage) ; ne pas

multiplier les nouveaux sentiers ;
en lien avec les associations natu-
ralistes, prendre éventuellement
des mesures réglementaires de
limitation d’accès.  

Dans le cas de la cueillette, la
pression de prélèvement se
concentre sur quelques espèces
et s’exerce à l’échelle de l’ensem-
ble de leurs populations locales.
Nous avons vu que dans le cas
des champignons, en dépit d’une
pression forte, les risques sont fai-
bles ou réversibles. En revanche,
les impacts éventuels liés au
développement de la récolte de
mousses, comme les Leucobryum
en stations acides, ne sont pas
bien connus.

Les dérangements s’exercent à
une échelle plus large que la
seule zone de passage des pro-
meneurs et peuvent avoir des
répercussions sur l’ensemble
d’une population, surtout lorsque
celle-ci est restreinte. Là encore, il
faut hiérarchiser les problèmes
par rapport à l’enjeu que la popu-
lation locale de l’espèce concer-
née constitue pour la biodiversité.

Selon un gradient croissant d’in-
tensité et d’échelle de répercus-
sion, on relève (i) des impacts
individuels de modification du
comportement, comme l’aug-
mentation des comportements de
vigilance ou de fuite momenta-
née (au dépens des autres activi-
tés) ou l’augmentation de la dis-
tance de fuite, (ii) des impacts à
l’échelle de la population (dimi-
nution durable des effectifs en
raison de la diminution du taux de
fécondité ou du taux de survie ;
réduction et fragmentation de
l’aire de répartition de l’espèce).
Les impacts s’intensifient avec le
nombre de passages humains et
la présence de chiens, même
tenus en laisse, augmente les
effets du dérangement (ONC,
1998 ; travaux en cours de P.
Ingold en Suisse). Certaines
espèces, et notamment des
espèces aux populations de taille
restreinte, sont connues pour être
particulièrement sensibles, sur-
tout en période de nidification,
avec des impacts démogra-
phiques rapides : cigogne noire,
grand tétras, espèces nicheuses
de falaise.
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1 Espèces exotiques introduites qui, par leur prolifération, entraînent des changements significatifs de composition ou de structure des communautés, ou encore de
fonctionnement des écosystèmes
2 Des travaux sont justement en cours pour évaluer les conséquences sur les populations autochtones de Cistude : Programme « Tortue de Floride » piloté par le labo-
ratoire "Écologie, Systématique et Évolution" (UMR 8079, CNRS, ENGREF Université Paris-Sud) : tortue.floride.u-psud.fr

La présence de chiens, même en laisse,
augmente les effets du dérangement sur la faune sauvage
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Des adaptations 
de gestion peuvent donc

être nécessaires

On devra parfois prendre des dis-
positions particulières visant, selon
les cas, à :

- préserver l’attractivité et la sécu-
rité du site, ainsi que la satisfac-
tion des visiteurs ;

- préserver des populations d’es-
pèces particulières (sensibles à la
cueillette ou au dérangement) ;

- permettre la régénération des
peuplements ;

- limiter les invasions biologiques.

Cas des pratiques encadrées
(exemple : pratiques sportives)

Les solutions peuvent passer par la
réglementation ou par la contrac-
tualisation avec un interlocuteur
unique (prestataire local de ser-
vices « nature », fédération régio-
nale ou nationale de sports de
nature).

Qu’il s’agisse de fréquentation dif-
fuse (ex. promenades naturalistes)
ou concentrée (ex. voies d’esca-
lade), la présence d’un interlocu-
teur bien identifié facilite l’adapta-
tion des pratiques par contractua-
lisation : engagement sur un code
de bonnes pratiques, modulation
des activités dans le temps (en
fonction de la biologie des
espèces sensibles : par exemple
interdire l’escalade en période de
nidification) et dans l’espace
(zones sensibles). La signature
d’une charte pour la pratique de
l’escalade dans les Vosges du nord
en est un bon exemple (encadré
exemple 3). Il peut s’agir d’un
interlocuteur local (prestataire
d’activités en espaces naturels) ou
national/régional (fédération). 
Dans ce cas, les connaissances
issues de la recherche, des savoirs
naturalistes et des observations du
gestionnaire se complètent pour
trouver des solutions adaptées.

Cas de fréquentation non enca-
drée (visites familiales, indivi-
duelles) mais concentrée sur
certains sites attractifs 

Les impacts sont souvent évidents
et très visuels. Le gestionnaire a
moins besoin d’études sur la
nature et le temps d’apparition
des impacts que de solutions
concrètes pour éviter leur exten-
sion spatiale.

La prévention consiste à recenser
et cartographier les zones à enjeu
pour la biodiversité (espèces ou
habitats localement rares,
espèces sensibles au dérange-
ment), et en général à canaliser la
fréquentation pour concentrer les
impacts (éviter la multiplication
incontrôlée de nouveaux sen-
tiers), d’une part, et les concen-
trer aux endroits où il n’y a pas
d’enjeu majeur de biodiversité,
d’autre part. 
Les connaissances naturalistes
(localisation des populations et
espèces rares) et les connais-
sances acquises sur la sensibilité
des espèces au piétinement ou au
dérangement sont alors très
utiles. Il peut aussi être utile de
connaître le temps de résilience
de la végétation pour envisager
l’instauration de systèmes de
rotation par alternance fréquenta-
tion / mise en réserve de parcelles
(mais ces solutions sont à réserver
aux cas, peu nombreux, où la rési-
lience est rapide : < 2 ans, en tout
cas plus rapide que le temps
d’apparition des impacts). En
revanche, le gestionnaire déplore
souvent le manque de connais-
sances ou d’outils sur les solu-
tions concrètes à mettre en œuvre
pour canaliser la fréquentation,
solutions qui relèvent plus de l’in-
génierie et du développement
que de la recherche en écologie.

Enfin, la prévention passe aussi
par la sensibilisation du public. 
Lorsque la sécurité ou l’attracti-
vité d’un site fortement piétiné
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Exemple 2. Impact des sports d’eau sur le comportement du Héron, 
Parc du Lobau (Autriche).

Wagner et al. (2005) ont étudié le dérangement provoqué par des sports d’eau
(canoë, kayak) sur les hérons. Cette étude a montré une modification du
comportement des hérons (augmentation de la distance de fuite pendant les
périodes de repos, notamment) en réponse au passage des bateaux. 
Une étude menée en parallèle sur les visiteurs montre qu’ils ne sont, pour la
plupart, pas conscients de leur impact sur la nature. 
Des restrictions de la navigation devraient être mises en place dans la zone
étudiée suite à cette étude.

Exemple 3. Concertation et signature d'une charte pour la pratique 
de l'escalade (Vosges du Nord)

Une charte pour la pratique de l’escalade sur les rochers des Vosges du Nord a
été signée le 6 décembre 1997 entre les grimpeurs, les protecteurs de la nature
et les gestionnaires forestiers en présence des administrations de
l'environnement, de la jeunesse et des sports. 
Elle prévoit l'interdiction de l'escalade sur les rochers protégés par des Arrêtés
de Protection de Biotope ou de Réserve naturelle, et réglemente la pratique sur
les rochers susceptibles d'accueillir le faucon pèlerin pour sa nidification. En
période de reproduction, du 1er février au 1er juillet, les associations d'escalade
s'engagent à recommander le respect de ces réglementations.
Certains rochers dont la liste est jointe à la convention, sont conventionnés pour
l'usage dans le respect de la charte.



nécessitent une restauration de
la végétation, les connaissances
acquises sur la résistance relative
de diverses herbacées au piéti-
nement sont utiles pour choisir
des lots de graines adaptés à la
station et les plus résistants pos-
sible.

Cas de fréquentation non enca-
drée et diffuse (ex. activités de
cueillette)

Les éventuels impacts écolo-
giques sont bien moins évidents
que dans les situations de fré-
quentation très concentrée : ils
ne sautent pas au yeux. Les résul-
tats de la recherche permettent
alors de déterminer la présence
ou l’absence d’impacts (cf. les
résultats acquis sur la cueillette
de champignons, le dérange-
ment de la faune) et d’adapter
les pratiques – par exemple en
réglementant les modalités de
cueillette. Dans le cas des cham-
pignons, la coupe ou l’arrachage
ne sont pas préjudiciables, mais
l’utilisation de crochets ou de
râteaux, qui détruisent les pre-
miers centimètres du sol, est à
proscrire.

Rechercher les synergies
pour des réponses adaptées

aux enjeux

Les impacts écologiques liés à la
fréquentation des espaces naturels
sont inévitables. Ils ne représen-
tent pas forcément de gros risques
: l’essentiel est d’analyser et de
hiérarchiser les enjeux locaux. Pour
déterminer la « responsabilité
patrimoniale » d’un site au regard
de la biodiversité, c’est-à-dire sa
contribution originale à la biodiver-
sité des échelles supé-rieures, les
savoirs des gestionnaires, des
naturalistes et des scientifiques
doivent être mobilisés.

Dans la majorité des cas de fré-
quentation concentrée, les pro-
blèmes soulevés par la fréquenta-
tion sont moins des enjeux écolo-
giques que des enjeux de sécu-
rité ou d’attractivité du site. On
relève souvent un hiatus entre les
préoccupations des gestionnaires
et celles des chercheurs, avec un
décalage manifeste dans les
échelles de temps : les uns
recherchent à très court terme
des solutions concrètes, relevant

de l’ingéniérie-dévelopement,
pour canaliser la fréquentation ou
du moins organiser sa répartition
spatio-temporelle ; les autres doi-
vent mener des études sur plu-
sieurs années pour évaluer la
nature et l’importance des
impacts dans le temps, établir des
synthèses des résultats obtenus
sur différents types de milieux ou
d’espèces (ex. résistance et rési-
lience de différentes formations
végétales soumises à piétinement
contrôlé) qui seront disponibles à
moyen ou long terme dans des
actions de prévention ou de res-
tauration. 

En revanche, dans les cas de fré-
quentation diffuse ou de nou-
velles pratiques sportives dans
des milieux jusqu’alors peu fré-
quentés, « hors des sentiers bat-
tus », les études écologiques ont
une utilité plus immédiate, en ce
sens qu’elles permettent de
déterminer l’existence d’impacts
non évidents et d’argumenter la
recherche de solutions, d’une part
via l’adaptation des pratiques, par
voie contractuelle ou réglemen-
taire, d’autre part via l’organisa-
tion de la répartition spatio-tem-
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Canaliser la fréquentation : incitation (FD de Fontainebleau)/dissuasion (île Ste Marguerite)
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porelle de la fréquentation (adap-
ter le calendrier et le zonage des
activités à la présence d’enjeux
locaux de biodiversité et à la bio-
logie des espèces concernées).
Dans ce cadre, les études écolo-
giques demandent à être poursui-
vies pour de nouvelles pratiques
sur les impacts desquelles on
manque de recul : peut-on autori-
ser les récoltes commerciales de
mousses et feuillages pour fleu-
ristes ? Quels sont les impacts de
nouvelles pratiques sportives
dans des milieux jusqu’alors peu
fréquentés : VTT, escalade, spélé-
logie, sports en eaux vives, vol
libre ?

Au-delà des connaissances et
recommandations très générales
issues de la recherche en écolo-
gie (ex. canaliser le public), la
recherche de solutions prag-
matiques pour canaliser la fré-
quentation, contractualiser ou
réglementer les sports de nature,
ou encore sensibiliser le public,
relève aussi des sciences sociales,
de l’ingénierie et du dévelop-
pement. Une mise en réseau des
bonnes pratiques ou des solu-
tions innovantes pourrait être un
outil utile.
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Charte du ramasseur 
de champignons

Dans les forêts domaniales de
l’Orne, une charte du
ramasseur des champignons a
été élaborée pour informer le
public des bonnes pratiques et
des mesures réglementaires.
Elle est issue d’une
collaboration entre l’ONF, les
PNR du Perche et Normandie-
Maine, et de l’université de
Caen. 

CHARTEE  DUU RAMASSEURR 
DEE  CHAMPIGNONS

CHARTEE  DUU RAMASSEURR 
DEE  CHAMPIGNONS

Ill  sa i tt  quee  l aa  cue i l l e tte
dess  champ ignonss  enn  
Forêtt  Doman ia l ee  estt  

autor iséee  touss  l ess  j ou rss  
sauff  l ess  mard i ss  ett  j eud is .
(arrêtéé préfectorall duu 199 juinn 2002)

I ll  p rendd  so inn  
dee  nee  pass  a r racherr  

l ee  mycé l i um.

I ll  nee  dét ru i tt  pass  
l ess  champ ignonss  nonn  

comest ib l es .

I ll  modèree  saa  cue i l l e tte .
E l l ee  see  l im i tee  àà  unn  

pan i e rr  parr  pe rsonnee  
ett  parr  j ou r .

I ll  cue i l l ee  un iquementt  
pourr  saa  consommat ionn  

fami l i a l e .
Laa  ventee  estt  i nte rd i te .

I ll  r espectee  l ess  routes
fe rméess  ett  l ess  cheemins
ba l isés .

I ll  see  gardee  dee  pénét re rr  
danss  l ess  semi ss  et
p lantat ions .

I ll  r espectee  l ess  aut res
usagerss  dee  l aa  fo rêt .
I ll  sa i tt  quee  l ee  ramassagee  est
i n t e r d i tt  l o r s q u ’ u n ee  c h a s s e
estt  enn  cours .
(arrêtéé préfectorall duu 199 juinn 2002)

I ll  l a i ssee  l ess  an imauxx  
enn  pa i xx  e tt  r espectee  
l aa  Nature .
Less  ch i enss  sontt  tenuss  
enn  l a isse .

I ll  nee  pénèt ree  pass  
danss  l ess  parce l l ess  enn  
e xp lo i tat ion .
Laa  gest ionn  fo rest i è re
restee  unee  p r i o r i té .


